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prévosté d.e Québec, y résidfant, -à la réquisition de Delle M1arie-
Jlranç(o ise G-*uaty, fille inieure de vingt-trois anls et demly, ou envi-

ron, demneurant actuellement eîî la ville (le Québee, en la demeure
;ictuelle du S. Pierre Bousselot, soli cousin geiniiuiI size rue do li
fiabrique, où elle fluit, élection de domicile, cin vertu dce l'ordlonnanc
jde -Monsiuur Hfocquart, Intendant dc justice, po0lice et finanics en
cette nouvelle 'Franice, intervenue le vingt-unième de ce d. mois, aui
.sujet du mariage -1 fauire ce.léýbrer entre elle d. Guay et Josepli-Mario
Luiîlîeux, jejur et uisant Je ses droits, par laquelle d. ordonnance
ealle d. G uay, Comume iierC. St aultûiiyc àt Contracter miar-iage

avec le d. Leillieux suivanit l'avis des p:îralnts paterniels et mlaterniels
lhululouîé. Cin fîtiý,:uît faîire pré:dabiellîent, par elle ail S. Michel

týiy î,i ère, demleuranit à la pointe de Lévy, seigneurie (le Eau-
%ou, paroisse de St-J'osuphi, tr-ois s3omni ations respectuleuses de dont-
uier sonlointmn au d. mariage, laquelle ord(onnanice .a été
signifiée aui d. Gunay par lliuisiier ('esle jour d'lîui suivant soni

raotétant enlsuite, laquelle 1Wn1 esté remuise paril la d. Gna.y et ses
,iu tres parants délnoniunés cinsuite 1 l'cffect de parvenir aux présen-
Les. 1,u coniséquenice de laquelle et ès silâditeb requ11êtes *je me suis

expstansp)orté (le c-ette ville, ditnc (le deux lieues, onl la
demecure acetuelle du dI. S. Gua, o estant et les d. témoinissoussi-
guiés, j'aiy parlant -Û Pellu Marie-Louise Guay, on l'absence dIli cl. s.
Guiay, père, que sa d1. fille a déchiré abscritpour être de cejourd'hizy
miatini .1 ieaullont*1 . l'eff-et de quoy Pour la, (lite dolle fille, l':y sup-
plié onl parlanit comme dit e-st à domicile très respectueusement d'ac-
corder sont agréceent, et conisentemienit au mariage de sa- d. flleo
Marie-Françoise Guay-, :tvec le d. Linieux, qui est pour elia un
party favorable et avantageux, enfin dle signier sai- leur contrat de
mlariage pour precuve de soli agrément et consentement, si mieux
n imiie le dzonnier par ces présentes par lesquelles la d. delle fille
eontinue do lui demander ainsy et de ha manière respectueuse
qu'elle l, c.y-devalit faîite verbailement.

Laquelle rép)onse de la d. delle Ciu-ay j'.ay pris pouir un refus d(la i
part de son p)ère et déclaré pour la dc. delle suppfliante que la, pré-
ente soumission vaudra comime sy ell était faite on parlant à Il
personne du d. -s. Gua,3, père. Fait et pr.ssé on laio et demeure
;Ili d. s. Guay avant midy les jour et an sied. présence de Gilles


